
La présyndicalisation est ouverte à tous 
Dernière limite : veille de la prérentrée des enseignants 

À retourner dès réception si possible

1—PRÉSYNDICALISATION
La présyndicalisation pour l’année scolaire 2008-2009 

est ouverte sur la base d’un tarif de cotisation applicable 

jusqu’à la veille de la prérentrée des enseignants : 

aux adhérents du SNETAA 2007-2008 : elle prolonge 

leur adhésion précédente jusqu’à la prérentrée 

2009; 

aux collègues désireux d’adhérer au SNETAA : leur 

adhésion au SNETAA devient effective à la date 

de réception de leur pré syndicalisation. 

La présyndicalisation  exprime la confiance des 

personnels dans le SNETAA, l’organisation syndicale 
majoritaire chez les PLP. 

Nul ne saurait contester et il convient de le rappeler, que 

le SNETAA est l’artisan de nombreux et importants 

acquis matériels et de carrière des PLP des dix dernières 

années et au cœur des rapports de force pour les 

évolutions futures. 

II—PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE 
Les adhérents en prélèvement automatique bénéficient 

en sus de la répercussion dans leur barème de cotisation 

de l’économie que ce mode de paiement génère pour les 

frais de gestion nationale. 

La renonciation s’effectue sans frais et à tout moment, 

au choix de l’intéressé. 

Le prélèvement automatique est reconduit d’année en 

année, sauf renonciation explicite par l’intéressé à ce 
mode de règlement de sa cotisation. 

Cette renonciation est mise en œuvre immédiatement 

pour les prélèvements restant à effectuer sous réserve 
des délais bancaires d’exécution. 

Le paiement par prélèvement automatique s’effectue 
en 4 versements aux dates du  : 
4 SEPTEMBRE — 4 DECEMBRE 
4 MARS — 4 JUIN
si le bulletin de présyndicalisation  parvient au 
SNETAA avant le 15 août, sinon décalage d’un mois.

Le dernier versement peut être ajusté en fonction des 

correctifs à apporter. 

III—MISE A JOUR DU PRÉLÈVEMENT 
 AUTOMATIQUE
Le renoncement au prélèvement automatique est de 

droit à l’échéance qui suit la demande de renoncement 

(sous réserve des délais bancaires). 

Si le renoncement conduit à une démission syndicale, 

celle-ci est de plein droit, sans que les clauses du Code 

du Travail, des statuts  et du règlement intérieur du 

SNETAA soient appliquées. 

Le prélèvement automatique fait l’objet d’une mise à 

jour annuelle (voir document ci-joint : 

MODIFICATIONS POUR 2008/2009). 

Ce document doit être rempli dans les cas suivants :
Modification d’affectation ou de résidence 
Abandon du Prélèvement Automatique 
Démission du syndicat 
Le tarif de la cotisation sera ajusté à la rentrée 2008 
par un relèvement de votre situation de carrière 
(estimée à l’ancienneté) s’il n’y a pas eu de 
changements signalés depuis l’ouverture du 
Prélèvement Automatique en 2005 ou 
antérieurement.  

En cas de désaccord avec la procédure ci-dessus, 

veuillez nous adresser une copie du dernier bulletin de 

salaire ou votre dernier arrêté de promotion et le 

joindre au document ci-joint. 

La cotisation due en fonction des données 

communiquées sera prélevée par le SNETAA sur la 

base du barème communiqué ci-joint. 

Le SNETAA se réserve, sur la base du barème, de 

modifier la cotisation des adhérents dont la situation de 

carrière aurait dû  être modifiée sans déclaration de 

leur part et à partir des éléments de carrière pris en 

compte par l’administration. 

IV—NOUVELLES ADHÉSIONS
Remplir le document d’adhésion et éventuellement de 

prélèvement automatique  

V—CERTIFICAT FISCAL
Le certificat fiscal pour l’année 2008 vous sera envoyé 

en mars 2009. 

2



LE PRESENT BULLETIN EST A UTILISER :

 !Pour une réadhésion avec paiement par chèque
 !Pour une adhésion nouvelle
 !Pour la mise à jour d’une adhésion passée et continue par prélèvement automatique en cas de modification des 

données passées relatives à la carrière, à l’affectation, à l’adresse et survenues postérieurement à l’entrée dans le   
mode de paiement par prélèvement automatique.

 !Pour renoncer au prélèvement automatique

M. Mme. Melle (rayez les mentions inutiles)

Nom …………………………………………………  Prénom ……………………………………………………

Nom de jeune fille ………………………………….  Date de naissance /__/__/  /__/__/  /__/__/     Dpt /__/__/__/

Tél. fixe :…………………………………….............  Tél. portable : .....................................................................
Adresse courriel

Adresse personnelle ……………………………………………………………………………………………………

Code postal : /__/__/__/__/__/  Ville : .............................................................................................................................

Utilisation du document :

 réadhésion  2008 - 2009  mise à jour d’adhésion continue par prélèvement automatique

 adhésion nouvelle 2008 - 2009  renoncement au prélèvement automatique

PRESYNDICALISATION 2008/2009

N° d’adhérent (à remplir si connu)

Votre situation administrative 2008/2009

Qualité :   stagiaire  titulaire       retraité(e)

 MA  contractuel(le)        

Si vous exercez en qualité de titulaire,  précisez le cas échéant : 

remplaçant - affecté à tire provisoire

PLP  CERTIFIÉ  AGRÉGÉ  

Classe Normale     !!!Hors Classe     !!!!

Échelon ………………….  Depuis le ……………………

Discipline ………………………………………................

Temps partiel ……………………………………………..

Situation particulière …………………………………….
(disponibilité, congé parental, CPA, détachement, CLD, réadaptation, etc …)

Votre établissement d’exercice 2008/2009

N° d’immatriculation de l’établissement

LY  L.P.  S.E.P.   L.P.O.   

S.E.S.- SEGPA  E.R.E.A.  

Collège  Greta  Autres   

précisez …………………........................................

Nom et adresse ……………………………………

.................................................................................

Localité ……………………………………………

Académie …………………………………………    

N° d’établissement d’affectation ministérielle (si différente de l’établissement d’exercice) ……………………………............

Règlement de votre cotisation
Déterminez le montant à payer correspondant à votre situation (à l’aide du tarif ci-joint)     /_______________/    €
Pour éviter toute erreur d’interprétation de notre part, veillez à ce que tous les éléments nécessaires au calcul de
votre cotisation (qualité, échelon, temps partiel, etc.) figurent sur ce bulletin Merci

Choisissez le mode de paiement :             !CHEQUE   !PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

Attention , si  vous optez pour le prélèvement automatique, votre bulletin d’adhésion doit parvenir au siège national
pour la veille de la prérentrée des enseignants. Ne pas oublier de joindre l’autorisation de prélèvement sauf s’il s’agit
d’une reconduction sans changement d’état civil ou de domiciliation bancaire.

(1) J’accepte de fournir au SNETAA les informations nécessaires à l’examen de ma carrière. Je demande au SNETAA de me com-

muniquer les informations académiques et nationales de gestion de ma carrière auxquelles il a accès à l’occasion des commissions

paritaires et l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et des traitements informatisés dans les conditions fixées

dans les articles 26 et 27 de la loi du 01/01/78. Cette autorisation est à reconduire lors du renouvellement de l’adhésion et révoca-

ble par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d’accès en m’adressant au SNETAA : 74 rue de la Fédération 75739

PARIS CEDEX 15.

(2) En cas de paiement par prélèvement automatique, j’autorise le SNETAA à modifier le montant de ma cotisation sur la base de

ma déclaration ci-dessus et du barème ci-joint

(3) J’autorise le SNETAA à utiliser mon adresse e-mail pour tout envoi d’information

(4) En cas d’affectation en Nouvelle-Calédonie et à Wallis et Futuna ainsi qu’en DOM-TOM  postérieurement à l’envoi de ce docu-

ment, j’autorise le SNETAA à ajuster ma cotisation en fonction de la cotisation exigée dans ces départements et territoires

DATE ET SIGNATURE

@

Bulletin à retourner : 74 rue de la Fédération 75739 PARIS cedex 15



PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE  

INSTRUCTIONS POUR LE PAIEMENT FRACTIONNÉ DE LA COTISATION

1 > Remplir soigneusement l’autorisation de prélèvement automatique ci-dessous.

2 > Joindre obligatoirement soit : un relevé d’identité bancaire (Rib), un relevé d’identité postal (Rip)

ou relevé d’identité Caisse d’épargne (Rice). 

Ces documents vous seront remis gratuitement par votre établissement domiciliataire sur simple demande.

3 > Il y aura plusieurs prélèvements effectués, selon la date d’arrivée des documents au siège national.

Date d’arrivée des documents au siège national nbre de prélévements périodicité dates des prélèvements

avant le 15/09 4 trimestrielle 04/10 04/01 04/04 04/07

du 16/09 au 15/10 4 trimestrielle 04/11 04/02 04/05 04/08

du 16/10 au 15/11 4 mensuelle 04/12 04/01 04/02 04/03

du 16/11 au 15/12 4 mensuelle 04/01 04/02 04/03 04/04

du 16/12 au 15/01 4 mensuelle 04/02 04/03 04/04 04/05

du 16/01 au 15/02 4 mensuelle 04/03 04/04 04/05 04/06

du 16/02 au 15/03 4 mensuelle 04/04 04/05 04/06 04/07

du 16/03 au 15/04 4 mensuelle 04/05 04/06 04/07 04/08

du 16/04 au 15/05 3 mensuelle 04/06 04/07 04/08

du 16/05 au 15/06 2 mensuelle 04/07 04/08

DEMANDE DE PRÉLÈVEMENT
La présente demande est valable jusqu'à annulation de ma part en temps voulu au créancier.

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT
J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si la situation le permet, tous les pré-
lèvements ordonnées par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement je pourrai en faire
suspendre l’exécution sur simple demande à l’établissement teneur de mon compte. Je règlerai la différence direc-
tement avec le créancier.

NOM PRÉNOMS ET ADRESSE DU DÉBITEUR

NOM ET ADRESSE DU CRÉANTIER

COMPTE A DÉBITER

DÉSIGNATION DE L'ÉTABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE À DÉBITER

Établissement
Codes

Guichet Clé RIBNuméro de compte

Snetaa-EIL

74, rue de la Fédération

75739 PARIS CEDEX 15

> date et signature :

NOM PRÉNOMS ET ADRESSE DU DÉBITEUR

NOM ET ADRESSE POSTALE DE L'ÉTABLISSEMENT TENEUR DU CPTE À DÉBITER

COMPTE A DÉBITER

NOM ET ADRESSE DU CRÉANTIER

Établissement
Codes

Guichet Clé RIBNuméro de compte

Snetaa-EIL

74, rue de la Fédération

75739 PARIS CEDEX 15

> date et signature :

Les informations recueillies dans le présent questionnaire ne seront utilisées et ne feront l’objet de communication extérieure que pour les seules nécessités
de la gestion ou pour satisfaire aux obligations légales et règlementaires. Elles pourront donner lieu à exercice du droit d’accès dans les conditions prévues
par la loi no 78-17 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, du 6 janvier 1978.

N° NATIONAL EMETTEUR

110.809

Prière de renvoyer cet imprimé au créancier, en y joignant obligatoirement un relevé d'identité bancaire (RIB) ou

de caisse d'Epargne (RICE).
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(1) N'est plus applicable le jour de la prérentrée
--> Présyndicalisation avec paiement par prélèvement 
automatique ou chèque unique pour l'année.����5��'����
�0

)1!�&)"%�.�8���!�����������0

)1!�&)"%��$&(*"&9�1:9&�.����������������4���0
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automatique ou chèque unique pour l'année.

(2) Applicable dès le jour de la prérentrée scolaire 
2008-2009
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(1) N'est plus applicable le jour de la prérentrée
--> Présyndicalisation avec paiement par prélèvement 
automatique ou chèque unique pour l'année.
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(2) Applicable dès le jour de la prérentrée scolaire 
2008-2009
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(1) N'est plus applicable le jour de la prérentrée
--> Présyndicalisation avec paiement par prélèvement 
automatique ou chèque unique pour l'année.
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(2) Applicable dès le jour de la prérentrée scolaire 
2008-2009
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--> Présyndicalisation avec paiement par prélèvement 
automatique ou chèque unique pour l'année.����5��"����
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(2) Applicable dès le jour de la prérentrée scolaire 
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